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L’an deux mille vingt et un, le treize décembre à dix heures, le Conseil communautaire d’Estérel Côte 

d’Azur Agglomération régulièrement convoqué le 6 décembre 2021, s’est réuni à la communauté 

d'agglomération, sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 

 

PRESENTS : 

 

MASQUELIER Frédéric - RACHLINE David - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - REGGIANI Jean-

Paul - CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - DECARD Guillaume - 

MARCHAND Charles - ARENAS Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER 

Christian - CHIODI Josiane - DELAUNAY KAIDOMAR Françoise - SOLER Annie - HUMBERT 

Cédrick - PETRUS BENHAMOU Martine - JEANPERRIN Brigitte - LONGO Gilles - LEROY Carine - 

BARKALLAH Nassima - PERONA Patrick - LAUVARD Sonia - SARRAUTON Thierry - CREPET 

Sandrine - BARBIER Jean-Louis - BRENDLE Karen - BONNEMAIN Emmanuel - SERT Richard - 

POUSSIN Julien - DEBAISIEUX Jean-François - BLANC Sylvie - BOYER Max - GRILLET Maxime - 

CORDINA Pierre - JEANPIERRE Jimmy - FABRE Julien - DEMONEIN Caroline - TISSIER Ken . 

 

REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ont donné pouvoir de voter en leur nom : LOMBARD Danièle donne procuration à CHIODI Josiane - 

CHIOCCA Christophe donne procuration à MARCHAND Charles - PLANTAVIN Christelle donne 

procuration à RACHLINE David - KARBOWSKI Ariane donne procuration à PETRUS BENHAMOU 

Martine - RAMI Hafida donne procuration à MASQUELIER Frédéric 

 

 

NON REPRESENTES : FRADJ Laurence - MARTY Nicolas - CURTI Fabrice. 

 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : M. JEANPIERRE. 

 

 

FINANCES 

* 

AUTORISATION DE MANDATEMENT DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2022 

BUDGET ANNEXE EAU 

* 

- N° 170 – 

 



Mme CHIODI, Vice-Présidente, expose : 
 

Dans l’attente du vote du budget primitif 2022, l’ordonnateur peut engager, liquider et mandater 

les dépenses non recensées dans l’état des dépenses engagées non mandatées de 2021, dans la 

limite du quart des crédits inscrits à la section d’investissement du budget de l’exercice 

précédent, déduction faite de ceux imputés aux comptes 16 et 18, sous réserve d’y avoir été 

préalablement autorisé par l’organe délibérant. 
 

A la suite à cet exposé, 
 

VU l’article L.1612-1 du CGCT, 
 

VU l’avis de la commission des assemblées, 
 

le Conseil communautaire est invité à : 
 

AUTORISER dans l’attente du vote du budget primitif 2022 (budget annexe EAU), Monsieur le 

Président à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart 

des crédits ouverts au budget 2021 (BP 2021 hors reports +DM 1) et suivant la répartition ci-

après : 
 

Comptes 
 Crédits ouverts 

2021 

Montant autorisé 

2022 (25% )

2031 FRAIS D'ETUDES 321 750,00                80 438,00              

2033 FRAIS D'INSERTION 8 522,00                    2 131,00                

TOTAL 20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 330 272,00              82 569,00            

2111 TERRAINS NUS 1 000,00                    250,00                   

2128 AUTRES TERRAINS 175 000,00                43 750,00              

21531 RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 690 000,00                172 500,00            

21561 SERVICE DE DISTRIBUTION D'EAU 17 500,00                  4 375,00                

TOTAL 21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 883 500,00              220 875,00          

2313 CONSTRUCTIONS 22 000,00                  5 500,00                

2315 INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES 7 488 100,00             1 872 025,00         

TOTAL 23 IMMOBILISATIONS EN COURS 7 510 100,00          1 877 525,00      

TOTAL 8 723 872,00          2 180 969,00      
 

 

Monsieur le Président invite le Conseil communautaire à délibérer. 
 

LE CONSEIL, 
 

APRES avoir entendu l’exposé de Mme CHIODI, Vice-Présidente, 

ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 

APRES en avoir délibéré, 
 

À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LE RAPPORT 

PRÉSENTÉ. 
 

FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 
 

 POUR EXTRAIT CONFORME 
  

 Le Président 

 

 

 

 

 Frédéric MASQUELIER 
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